DÉCLARATION D’ACCRA

Nous, chefs d’État et de Gouvernement de l’Union africaine, réunis du 1er au 3 juillet 2007 à Accra (Ghana), à l’occasion de la neuvième session ordinaire de notre Conférence,

Rappelant notre Décision Assembly/AU/Dec.156 (VIII) adoptée en janvier 2007 à Addis-Abeba (Ethiopie) sur la nécessité d’organiser « un grand débat sur le Gouvernement de l’Union » en vue de déterminer une vision claire de l’avenir de l’Union africaine et de l’Unité africaine ;

Convaincus que l’objectif ultime de l’Union africaine est la réalisation des États-Unis d’Afrique avec un Gouvernement de l’Union tel qu’envisagé par les pères fondateurs de l’Organisation de l’Unité africaine et en particulier par le dirigeant visionnaire, le Dr. Kwame Nkrumah du Ghana ;

Convaincus également de la nécessité d’apporter des réponses communes aux principaux défis de la mondialisation auxquels l’Afrique fait face et soucieux de renforcer les processus d’intégration régionale à travers un mécanisme continental efficace ;

Reconnaissant que l’ouverture des marchés intérieurs étroits à des échanges commerciaux et des opportunités d’investissement plus grands à travers la libre circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux, contribuerait à l’accélération de la croissance, réduisant ainsi la faiblesse excessive dont souffrent beaucoup de nos Etats membres ;

Reconnaissant en outre que le Gouvernement de l’Union doit se fonder sur des valeurs communes à identifier et à convenir, en tant que repères ;

Conscients de la nécessité d’associer les populations et la diaspora africaines au processus d’intégration économique et politique de notre continent afin que l’Union africaine soit une Union des peuples et non une simple « Union des Etats et des gouvernements » ;

DECLARONS CE QUI SUIT :

1. NOUS SOMMES CONVENUS d’accélérer l’intégration économique et politique du continent africain, à travers, notamment la formation d’un Gouvernement d’Union pour l’Afrique, l’objectif ultime de l’Union africaine étant la création des Etats-Unis d’Afrique.

2. NOUS SOMMES EGALEMENT CONVENUS des mesures suivantes pour parvenir au Gouvernement de l’Union :

a) rationaliser et renforcer les Communautés économiques régionales, conformément à notre précédente décision afin de créer un marché commun africain à travers les phases prévues par le Traité instituant la Communauté économique africaine (Traité d’Abuja) avec un calendrier revu et plus court qui fera l’objet d’un accord en vue d’accélérer l’intégration économique et, si possible, politique ;

b) procéder immédiatement à un audit du Conseil exécutif, conformément aux dispositions de l’Article 10 de l’Acte constitutif, et de la Commission, ainsi que des autres organes de l’Union africaine sur la base des termes de référence adoptés par la dixième session extraordinaire du Conseil exécutif tenue le 10 mai 2007 à Zimbali en Afrique du Sud ;

c) mettre en place un Comité ministériel pour examiner les points suivants :

i.) détermination du contenu du concept du Gouvernement de l’Union et ses relations avec les Gouvernements nationaux ;

ii.) identification des domaines de compétence du Gouvernement de l’Union et de l’impact de sa création sur la souveraineté des Etats membres ;

iii.) définition des relations entre le Gouvernement de l’Union et les Communautés économiques régionales (CER) ;

iv.) élaboration  de la feuille de route et du calendrier pour la création du Gouvernement de l’Union ; et

v.) identification d’autres sources de financement des activités de l’Union.

3. Les conclusions de l’audit et des travaux du Comité ministériel seront soumises au Conseil exécutif qui formulera les recommandations appropriées à la prochaine session ordinaire de notre Conférence ;

4. Nous reconnaissons l’importance d’associer les peuples africains, y compris les Africains de la diaspora, aux processus conduisant à la formation du Gouvernement de l’Union.

Fait à Accra, le 3 juillet 2007

